
Danger 
Public, 

Decrets et 
D0greveM 
menta. 

DANGER PUBLIC. 

OE QUI CONS'l'I'rUE - Lor SUR LES EGOUTS -
murs qui menacent de s'ecrouler dans une 
ruelle clans laquello Jes autorites parois
siales ont droit de passage en vertu de la 
Loi sur Jes Egouts-pomsuite. 

P. G. v. Marett (1885)-22 P. C. 71. 

DECRETS ET DEGREVEMENTS. 

Voir "Propriete .Fonciere (Loi)," 2° . 

1 ° ADMINJS'l'RATEUR-REMPOSBEDJ<:M;;m•-Article 
98 de la Loi sur la Propriete Fonciere--
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l'administrateur, ayant presente un sous- Decrets et 
sio·ne de ses electeurs Jui conseillant de ne Degreve-

b 
, d d , ments, 

pas accepter le remposse ement, con amnc. 
a ]'accepter par la Cour. 

Re Deslandes, Voisin v. S,yvret 
(1885 )-210 Ex. 159. 

2° Am!INIS'l'RA'l'EUR--SAISI-ayant declare n'a
voir rien entre mains appartenant au 
debiteur, Vicomte antorise a ecrire a ce 
dernier. 

Re Romeril-ex parte F'ixott 
(1887)-212 Ex. 231. 

Re F'alle-ex parte Aubiii (1887)-212 Ex. 248. 

3 ° TUTEUR-PROOEDURE-Vicomte charge d'e
crire apres reduction dn tutenr aux petits 
de pens. 

Re Collings-ex parte Le Brun 
(1885 )-210 Ex. 221. 

4° 
I-Ht,ITAGES VAOAN1'S - ANNONCES - DROI1'S

SmGNEURIAUX. l\1., morte sans heritiers 
eomrns, laisse dos heritages situes sur le 
Fief du Prieur de l'Islet-B., fancier aux 
dits heritages, ayant actionne le Procureur 
General et le Receveur General, comme 
representant Sa l\faj0ste, Dame du dit Fief, 
pour le paiemen t d'une somme de rente, 
ils renoncent a tout droit auquel Sa Ma
jeste pourrait pretendre par desherence, 
ligne eteinte ou autre titre. Sur la de
mande de B. de clecreter OU degrever Jes 
dits heritages, la Cour, avant cl'en decider, 
ordonne que connaissance en soit clonnee 
aux personnes interessees, au moyen d'une 
annonce inseree cleux Sameclis consecutifs 
clans cleux journaux publies clans ]'!le. 

Re Le Mu1'chand, ex pcirte Blainpied 
(1885 )-210 Ex. 162. 
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Id. id. --TENEURE ACCEP'I'EE SANS 
DECRET - l'annonce a J ant ete inseree en 
execution de l'acte de la Oour-demande 
de B. (vo:ir sup. 4°) accordee-ensuite de 
quoi une personne, inte.ressee aux biens de 
M., reQue h se porter tenante afin d'eviter 
le8 £rais cl'un clecret. 

Re Le Mcirchcmt, Graut se porte tenante 
(1885)-210 Ex. 195. 

6° DECRE'r-Cu:i±ANcrnR OrrrnoGRAPHAIRR

ARTICLE 39 DE LA LOI SUE LRS DEORE'l'S
Oreancier chirographairo re9u a so portOT 
tenant, payant les dettes et hypothcquos 
duos par le cessionnaire et les frais deJ'b. 
encourus. 

Re Oabot-e1: patte Larbalestier 
(1885)-210 Ex. 298. 

7° 
DECRRT-ARTICLE 39 DI� LA LOI SUR LES

DECRETS-l'attourne ayant ete autorise a
romonte1· a decreter, des personnos inte
rossees re9ues a se porter tenants sur le 
champ, en vertu de l' Article 39. 

Re Bisson, ex parte Falla-Jolin Le Ltevre et 1ix.

se portent tenants (1887)-21 l Ex, 546. 
8° DEORE'I'-ARRETE-l'attourne nomme pour le

concluire, requ h le cliscontinuer, la recla
mation du creancier etan t satisfaite. 

Re De Veulte-ex parte Le Feuvre 
(1888)-212 Ex. 367. 

9 Q 
DEcRET -ARTICLE 7 DE LA Lor sun LES

DECRETS-decret ordonne sur les heritages 
d\me personno dececlee et de son principal 
heritior conjointernont, co dernier n'ayant 
fait aucune transaction ou passement here
clita.ire. 

Re Ccirtwriglit-ex parte Vaidier 
(1885)�2 l O Ex. 130. 

Re OartwrigM-Syvret v. Le Brun 
(1885)-210 Ex. 170. 
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10° DECRET-ARTICLE 7 DE LA Lor SUR LES Decl'ets et 
DECRETS-Oll ne pent decreter les heritages Deg1·eve
d'une personne decedee et de son heritier, ments.

conjointement, si ce dernier a fait une 
transaction OU passement hereditaire-de-
Cret vuide sans tenant-sur une demande 
de remonter a decreter les heritages d'une 
personne decedee et de ses enfant.'3 con
jointement, la tutrice desquels avait baille 
la propriete en question h Ja personne ) le 
decret sur laquelle avait ete vuide sans 
tenant, decret ordonne sm· Ies enfants 
seulement. 

Re Bisson-ex parte Falla ( 1887)-211 Ex. 497. 

11 ° MARI E'r FEM.ME-decret ordonne sur le 
mari et la £ emrne. 

Re Randel et i1x.--e.v pcwte S;tjvret 
(1886)-·-210 Ex. 290. 

12(;, DEMANDE DE DEORE'l'ER OU DEGRBVER -
RENTES NE SONT PLUS HYPOTI-IECABLES
demande de decreter OU degreV01' rejetee 1
d'autant qu'au moment ou. l'accord de franc 
domtire, en vertu duquel l'actrice avait 
obtenu son acte de defaut et aux biens, 
fut enregistre au Registre Public, 1e debi. 
teur 110 possedait que des rentes, qui ne 
sont plus hypothecables. 

Pz'nel v. Boieclior (1888)-212 Ex. 496. 

13 ° REPUDIATION--Decret et Degr�verncnt or
donnes apres repudiation de succession. 

Re Le Breton-ex parfe Le Quesne et@. 
(1886)-21 I Ex. 80. 

14 ° VICOMTE CI-IAIWE D1EC1URE-- DE111ANDE DE
CONDUIH.E DECRET 1<:'1' DEGREVEMENT-delai 
de deux mois necessaire avant d'ordonner 
procedure-lo dcbitour ayant de,eJare, par 
1ettre, etre da11s l'irnpossibilite de satisfoire 
ses creanciers, demanclo de conduire decret 
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et degrevement rejetee, le delai de deux 
mois n' etant pas encore expire. 

Re Lee--ex parte Mourant et aii.

(1887)-211 Ex. 497. 

15
,;;. DiliNONCIATEUR CHARGB D1ECRIRE, 

Voii' "Denoncictteurs," 4
°

.

16"' DECRET -- ERREUR-ANNULATION -Acte or
donnant le decret annule, l'attourne ayant 
decouvert subsequemment que des co-heri
tiers auraient dft etre interpe1les au pre
a1able. 

Re Ronclel et ua:.-ex parte Syvtet 
(1885)-210 Ex. 331. 

17,;;. 
PRINCIPAL HERITIER-doit appeler ses par-
9onniers h le conseiller avant cl'agir. 

Voir "Jleritz'er8," 5°.

18,;;i Ri1NONCIATI0N-SON EFFET- A, creancier 
de C., senr., ayant renonce h son insertion 
au decret conduit, tant sur 1es biens de la 
fille ainee et principale heriticre de o., 
jun., fi1s aine et principal heritier du <lit 
C., senr., que sur ceux. du clit principal 
heritier m�me, quoique s'arretant sur la 
garant.ie des heritagGs du dit C., senr., re
nonce, par ce fait, a, tout droit de recla-
1nation sur 1a partie de 1a succession echue 
au dit 0., junior, comme principal horitier 
de son pere. 

A8plet v. Aubin et aus. 
(1886)-76 Exs. 164, 10 C.R. 303. 

19 ° TENANT APRES DECRlt'l'-SA RESPONSABILI'l'E

-PENSION VIAGERE EN VER'l'U D'UN 00NTRAT

DE MAIUAGE-AnmtRAGES-aucunes mesures 
conservatoires n'ayant ete prises par 1a 
femme du decrete lors de 1a demancle en 
remise de biens-jugo que le tenant n'est 
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responsable que du paiement 
nees d'arrerages. 

Medoaif et ux, v. Gruchy et ux. 

de trois an- Decrets et 
Degreve
ments. 

(1885)-76 Exs. 103. 
20° TENElTRE--QUESTIONS RELATIVES A UNE TE·

NEURE-le Nombre Inferieur incompetent 
pour les entretenir. 

Voi?' "Juridictz'on," 7° . 

DEGRES DE PARENTE-COMPUTATION. 

FAyON DE LAQUELLE ELLE SE FAIT, 

Nicolle v. Valpy (1885)-10 0. R. 228. 

DiNONCIATEURS, 

Degres do 
Paronte
Computa
tion. 

1 ° STrPULAN1' assormente pour agir pendant Denoncia-
Pabsence de File du Denonciatour. teurs. 

Ra Laurens (1885)-210 Ex. 143. 
Re Le Rossignol (1885)-210 Ex. 246. 
2° STIPULA.NT asserrnente pom agir pendant 

la maladie du Denonciateur. 
Re Le Rossignol (1886)-211 Ex. 364. 
3 ° OoNs'rrTufiJ PAR1'IE pour un defondeur en 

defaut. TT . "P 'd " 310. ,1 oir race ui'e, 

4° CHARGE D1 ECRIRE. 

J I 

Vair '' Procedure " 32°. 
, A 

' 

DEPOT-Voir pa�'e 72. 

DEPUTE AUX ETATS, 

NE DOIT :f;TRE CONTRAINT a continuer f1 exercer Depute aux 
Ja charge d'Officier du Oonnetab1e. Etats, 

Vofr "Incom,pcttibilite de Oltarges Piibliques," 7°. 

DEPUTE VICOMTE,

AsSERiiiENTE-forme de l'acto. 
Re De Gruchy (1885)-210 Ex. 417. 

I 

Depute 
Vicomte, 
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DESASTRE, 

Desastre, 1 ° DROIT DE mtcLARER UN DESASTRE-la pos
sibilite d'une c1·eance eventuelle ne donne 
pas le droit de declarer un desastre -
l\1., qui avait intente une action en dom
mages interets et reg·lement de comptes 
vers R., est sans droit de clcclarer Jes biens 
de ce dernier en clesastre, n'ayant pas la 
qualite de croancier au moment de la 
cleclarati on. 

}Ylollet v. Renol!f(l885)--210 Ex. 96. 

2° DROIT DJs DECLARER DESASTRE-PRES01!PTION 
D'JNSOLY ABILI'nb--rHOPRIETAIRES FONCIERS
ACTIONNAIRES DE BANQUE, Tout creancier a 
le droit, tant en vacance qu'en terme, de 
faire Jes diligences necessaires pour em
pecher son debiteur insolvable de vendre 
ou aliener ses biens, soit mobiliers ou im
mol1iliers.-Domancle de declarer Jes biens 
de D. on dcsastre, en vacanco. D. avait 
recueilli, au clroit de sa femme, Jes biens 
meublcs de P., le pore de cctte dorniere, 
en 1880. P., comme actionnairo cl'une 
banque a responsabilite non limitoe, s'ctait 
engage, pour I ui et scs hairs, pour sept 
annees 1t partir de 1877. La banque fait 
faillite on 1886-en 1881, la banquo etait 
clej a clebitrico envors le demand enr d'uno 
sommo tres considerable. La prcJsomption 
etant qu'elle etait en faillito 11. la elate du 
deces de l'., et (le mari et la femme etant 
proprietaires fanciers) la femme, en l'au
torite do son dit mari, ayant alieue des 
heritages qui Jui provenaient do son pere, 
a un montant considerable-d'autant que 
tout creancior a le clroit, tant en vacance 
qu'en torme, de faire Jes dilig·ences neces
saires pour emp&cher son debiteur insol
vable d'aliener ses biens meubles ou heri-
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tages - demandeur admis a declarer Jes Desastl'0, 
biens de D. en desastre, sans prejudice a
son droit de recours vers la femme-le fait 
d'avoir verifie sa reclamation clans la £aj]. 
lite de la banque, ne le privant pas de ce 
droit-le desastre dovant t.irer outre mal· 
gre appel. 

Re d' Auvergne et ux., ex parte Smith 
(1880)-210 Ex. 492, 10 C.R. 274. 

3 "' DROI'l' DE DECLARER DESASTRE-LEGATAIRE
un legataire ayant accepte un legs d'un 
testateur qui rut actionnaire d'nne Societe 
presentement en etat de faillite et actuelle
ment devant le J uge Commissaire, juge 
que les creanciers du de cit;iis sont en droit 
de declarer Jes biens du legataire en de
sastre, et ce d'autant que le legataire ayant 
accepte le legs a, par ce fait, accepte 
Ja succession du testateur, avec toutes ses 
responsabilites, et que les biens du defunt 
n� so1;t pes entre les mains du Juge Com· 
1n1ssa1re. 

Re Burley-ex parte Leino et aus. 
(1886)-211 Ex. 154. 

4 ° DEMANDB DE DECLARBR DESASTRB SUR PRO· 
PRIETAIRE l<"ONC!ER-rejetee, aucune preuve 
n'etant fournie de nature a satisfaire la 
Cour q ue le clebiteur est en etat d'insolva
bilite. 

Re B c1itliaelze-e,x parte Le Oouteur 
(1888)-212 Ex. 322. 

5 ° D�,MANDE DE DECLARER DESASTRE-ACCORDEB, 
Jes creanciers ayant declare que le debi
teur a fui le pays pour eviter ses creanciers, 
et qu'il a enleve uue grancle partio cle ses 
rneubles et effots do valeur, en fraucle de 
ses creanciers. 

Re Simon-ex parie Voisin et aus. 
(1888)-213 Ex. 35. 



68 

Desastre. 6° DEMANDE DE DECLARER DESASTR!l SUR LES 
BlllNS DES MEMBRllS D'UNE ASSOCIATION non 
incorporr!e, AYANT UN!l RllSPONSABILI'I'.Il NON LI
MITEE, rejetee, d'autant qu'ils ont JJl'is JJUrt 
ensemble a une demande en convocation 
de creanciers en vertu de la Loi sur Jes 
Concordats entre Debiteurs et Creanciers, 
et quo, par ce fait, chaque membre est en 
etat d'insolvabilite indivicluollement, ot que 
le Jugo Commissaire est saisi de droit de 
tons ]ems biens meubles ponr le benefice 
de lenrs creanciers. 

Re D11 Ifeauine et aus., ex pc1rte A. G. et ctutres 
Mcmdataires, De Gruclzy et au. intervenant 

(1886)--210 Ex. 453. 
7° DmfANDE DE DECLARER DllSASTRE SUR LES 

nrnNs DES MEMBRES D'UNE AssoorATION CoM
MEIWIALE zizcorporee, AYANT UNll RllSPONSA
BILITfc NON LUHTEE, et qui avait fait une de
mande en convocation de creanciers J)ctr 
le moyen de son President, accordee-les 
dits membres ne s'etant pas prevalu de 
leur option de se comformer individuelle
ment aux termes de l' Article 7 de la Loi 
sur Jes Concordats entre Debitours et 
Creanciers, en remettant entre Jes mains 
du Juge Commissaire un otat de leur si
tuation personnelle, et leurs biens meubles 
n'etant, par consequent, sequestres entre 
Jes mains d'aucune autorite competente 
pour le benefice de leurs creanciers. 

Re De Ste. Croix et aus., ex parte A. G. et aus . 
.Mcmdataires-Artllur intervenant 

(1886)-210 Ex. 454. 
Re Le Cronier--e,v parte Smitlz. 

(1886)-210 Ex. 490. 
8° DESAS'I'Ric-LIQUIDATION-i] no pent y avoir 

deux procedures suivies concurremrnent 
vers la m�me pcrsonne pour b meme recla-
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mation. Les acteurs avaient obtenn un Desastre. 
acte de Greffier Arbitre clans le desastre 
sur Jes biens de G. Subsequemment, une 
liquidation des biens de G. fut ordonnee. 
Dans nne action vers Jes attournes nommes 
pour conduire la liquidation, pour ouir 
Record d'Arbitre-juge que Jes acteurs ne 
peuvent procecler sur leur acte obtenu clans 
le clesastre, l'efl'et de l'acte orclonnant la 
liquidation etant d'arreter toute procedure 
precedernrnent snivie par les m·eanciers. 

Vernon et aus. Liquidateurs v. Aubin et ait. Attour
nes-··A. G. et ,ius. Mandataires a /a cause 

(1886)-2ll Ex. 358. 
9° SuR LE MARI ET LA FEMME SEPAREE. 
Re De Oaux et ux.-ex pcwte Le Blancq 

(1885)-210 Ex. 226. 

10° FEMME MARIEE ET NON SEPAREE-DEMANDE 
DE DJtCLARER LES BIENS DU MARI E'r DE LA 
FEMME NON SEPAHicE EN DESA,�TRE-d'autant 
quo le desastre n'affecte gue les biens 
meubles, et que la femme mariee et non 
separee 110 pent en posseder - demande 
rejetee en ce qui regards la femme. 

Re cl'Auvei-gne et ux., e.1: parie Sniitli 
(1886)-210 Ex. 492. 

11 Q REMISE-PASSAT!ON DES CAUSES REil!ISE SUR 
LA DllMANDE DU CREANCIER QUI AVAIT DE
CLARE LE DESASTR!c-le debiteur et son co
associe n'ayant pu moyenner accord avec 
lours creanciers, en vertu des Lois en 
vigueur sur Jes Concordats entre Debiteurs 
et Creanciers. 

Re De Gritc!ty-ex pctrte Octbot 
(1888)-212 Ex. 420. 

12° REM!Slc- CoNTINUATION DU DESASTRE RE
il!ISE-]e temps ne permettant pas de ter-
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Desastre. miner, la continuation du Desastre et Jes 
questions de preference qui se sont elevees, 
remises 11 un autre jour, sans que Jes causes 
dejit passees puissent avoir de privilege ou 
preference sm· celles qui restent 11 passer. 

Re Bird (1885)--210 Ex. 325. 
18° PROCURllUR-declare Jes biens de son con

stituant en desastre. 
Re Le Huquet-ex pw·te Percliard 

(1885)-210 Ex. 380. 
14° RELEVE-la personne sur laquelle lo de

sastre avait ete declare, ayant moyenne 
accord avec ses creanciers (pour frais du 
relevement, voir 18' inf.) 

Re Norman-ex parte Dorey et au. 
(1885)-209 Ex. 557. 

Re Ooppzii-ex parte Pi.vley 
(1885)-210 Ex. 415. 

Re Le 1-Iuquet-ex parte Perc!tard 
(1885)-210 Ex. 415. 

1"0 0 EXPLOITATION Dll COMMERCE PllNDANI' Lll 
D1:JSASTRE - EXPLOITATION DE JARDINS E'l' 
SERREs-Vicornte autorise a continuer l'ex
ploitation des jardins et s01Tes de la per
sonne clont Jes biens ont ete declares en 
desastre, pour le benefice des creanciers, 
sans prejudice 11 la question de qui aura 
ulterieurernent 11 on payer Jes frais. 

Re Gosset-Representation du Vieointe 
(1886)-210 Ex. 437, 211 Ex. '71. 

16"' DECLARE SUR LB FILS AiNE E'l' l'RINCIPAL 
IlER!TIER, 

Re Bragg-ex parte Le Rossignol 
(1888)-213 Ex, 23. 

I '7° DEMANDll RECONYllNTIONNELLE - CoMP'l'llS 
DUS AU DEBI'rEUll-forme de l'acte. 

Ilunt v. Bragg (1888)-213 Ex. 51. 
Brown, /Veres, v. Bragg (1888)-213 Ex. 56, 
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18Q FRAIS-LOI SUR LES CONCORDATS ENTRE DB· Desastre, 
BITEURS ET OREANCJlERS, AnTICLE 21 - les 
frais cl 1 une clec1aration de desastre dans 
cortaines circonstances, rentrent clans ceux 
mentionnes clans l' Article 21 de ]a Loi sur 
les Concordats entre Debiteurs ot Or0an-
ciers, et doivent etre preleves hors des 
fonds appartenant, 1l la foillite (frais du 
relevement du clesastre retranche8, vu l' Al'- . 
ticlo 18 de In. elite Loi). 

A. G. et aus. j)fandcttai:res v. Le Bi'ocq, Vernon et 
aus. Liquidctteurs a let cause 

(1886)-76 Exs. 189. 
Smi:th v. IJ'Aiwergne et aus. 

(1886)-76 Exs. 200. 
Smith v. Le Oronier et ems. 

(1886)�-76 Exs. 201. 
19 Q RECLAMATIONS PRIVILEGIEES- FRAI8--COM

:MENT ILS DOIVENT ETRE PAYES��Les recla· 
mations privilegiees doivent etre payees 011 
en tier ( deduction faite des frais de vento, 
acte de deciaration de desastre et acte 
general) en premier lieu, sans deduction 
pour les frais enccmrus par des creanciers 
11011 privilegies. 

Voisin v. Dorey, Denonciateur et aus. 
. (1886)-211 Ex. 66. 

20 Q PREFERENCES - NAVIRE -- rang des diffe" 
routes preferences-questions de preference 
reglees par Firnte general. Les preferences 
prennent rang commo suit 1 Q Salaires ; 
2 ° Droits ue Havre; 3 Q Hypotheques sur 
]e naviro; 4° reparations et fournitul'0s
faites au navire. 

Re Bi rd (1885)-210 Ex. 343. 
21 ° PREFERENCE - POUR LOYER - question de 

preference regMe par l'ucte general. 
Re De Oau:c et ux.-te Voisi'n 

(1885)-2 lO Ex. 242. 
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Desastre. 22° PREFERENCE-pour frais funeraires.

Desh0rence. 

Depot. 

DGtention 
i110gale, 

Sinnatt v. Brctgg (1888)-213 Ex. 52. 

23 ° DEMANDE EN RESTITUTION DE MEUBLES, 
survAN'r lNvENTAIRE-rejetee, Jes deman
dours ne produisant aucune prenve de
montrant l'identite des rnoubles reclames 
avec ceux enumcres daus l'Inventaire. 

Re La.ffoley-ex parte Lq.floley et autres 
(1888)-212 Ex. 423. 

24 ° DEMANDE EN RESTITUTION DE MBUBLES -
Vicomte autorise a clelivrer un piano lone. 

Re De Gi·itc!,y-ex parte Lee 
(1888)-212 Ex. 555.

25° 0ESSl0N-effet d'une declaration de de
Sastre sur une action en cession. 

Voii· " Cession," 8°. 

26° Ans.1%'0E-la personne q ui declare un de
sastre, si olle n' est pas domiciliee dans 
l'ile, cloit Gtrc representeo par un fonde de 
pouvoirs. "Voi;· "Parties " 6°. ' 

DESliERENCE, 

Vair " Decrets et Degreveinents," 4 '. 

, A 

DEPOT, 

CONTRA'!' DB DfcPoT-CON'rRA'r DE NANTISSBMENT. 
Drrflaud v. Ni'co/le (1888)-213 Ex. 90. 

DETENTION ILLEGALE, 

Voh· " Actions-Ji'ormes " 9°. 
' 

AuriON EN DOMMAGBS-INTERETS - ordonne quo 
le Dfoonciatcur qui avait pratiquo la saisie 
soit convenu - Denonciateur seycremeut 
reprimanclo pour ses agissements i!legaux 
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-defendeurs condamnes a un dedommage· Detention
ment de £50 stg. et aux frais. illegale.

Jones v. Le Geyt et au., Balleine, IJenonciateiir, a 
la cause (1886)-211 Ex. 319, 430, 

(1887)-212 Ex. 48. 

DETTES, 

1 ° OoNFUSION-l'extinction d'une dette operee Dettes, 
par la confusion. 

2° N ovA'rION. 

Voir " Confusion." 

Vozi· " Novation." 

D!FFAMATION, 

1 ° PAROLES INJURIEUSES-AOTION EN DOMMAGES· Diffamation 
IN'rERkrs-defondeur condamne a un de
dommagement de £20 stg. et aux frais. 

Fauvel v. Godfray (1885)-210 Ex. 335. 

2° D1w1T n'A01'ION-du Gerant d'une Banque 
au 110111 d'icelle. 

Vair "Actions-Droit d' Action," 10'. 

3 ° PAROLES DIFFAMATOIRES-BANQUE-PAROLES 
SUGGERAN'r QU'UNE BANQUE ES'r INSOLVABLll 
-Paroles de nature a porter prejudice 1t
la banque - la banque n'ayant souffert
aucuu tort appreciable sauf le paiement
des frais clans !'action, defendeurs con
damnes a Jui payer un dedommagement
de £10 et de £5 stg., respectivement, et
aux frais.

Tumer v. Du Jardziz (1886)-211 Ex. 292. 
Turner v. Lowry (1886)-211 Ex. 3lo. 

4 ° DIFFAMA'l'!ON PAR EORIT-PlWTET OON<;JU EN 
TERMES DIFFAMATOIRES PRESENTE A UNE 
AssEMBLEE PAROISSIALll - defendeur con
damne a une livre sterling de dedommage-

J 
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Diffamation ment et aux frais seulement, d'autant qu'il 
avait agi cle bonne foi et avec !'intention 
cle faire et cle dire ce qu'il consiclerait etre 
clans l'interet public, et que l'acteur n'avait 
su bi aucun tort par suite clu clit protet et, 
de plus, cl'autant qu'il n'avait pris aucunos 
rnesures jucliciaires lorsqu'un protet iclen
tique fut pre.�ente contre Jui a peu pres 
huit ans auparavant, 

Le Vesconte v. l,iesservy (1887)-212 Ex. 226. 

DIFFEREMENT. 

DiffCrewent Voir "Appels," 19'. 

DIMANCHE, 

Dimanche. Voir "Publications." 

., 

DIMES, 

Dlmes. ACTION liN PAIEMllNT. 
Voir "Actions--Foi-rnes," 8°.

DISCUSSION, 

Disuussion, Voir "Cctution-Oautionneinent," 1 °, 4° .

DIVISION, 

Division. Voii· " Oaution-Oautionneinent-," l '. 

DOLEANCE. 

Dolfonce. A. Au CONSEIL PmvE DE SA MAJESTJ). 

1 ° ADMJSE-0RDRE DU CoNSEIL ADMETTANT LA 
DOLEANCE, cnregistre sans prejudice a Ja 
pretention des intimes qu'il n'y a pas lieu 
h appel, et quo le cloleant a, par ses actes 
ot omissions, forfait tout clroit a appel
forrne de l'orclre. 

Bauclains v. Vernon et aus. Liquiclcdeurs 
(1888)-8 0. c. 222, 
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2 Q RESCINDllll - Ordre du Conseil rescindant Doleance.

l'ordre admettant la doleance ( sup. I 0),
!'evidence clans la cause n'ayant pas ete 
prise par ecrit devant la Cour Royale, 
enterine. 

Vernon et aus. Liquidateurs v. Bauclccins et au.
(1888)-8 0. c. 235. 

B. Au CoRPS D!l LA CouR.
3 ° PR�SEN'l'!iE--signification orclonnee-acl

nuse. 
Godfray v. Bunbuiy et au. 

(1886)-10 C.R. 233, 237. 

DOMESTIQUE, 

1 ° A VllRTISS!lMllNT-salaires. 
Voir "Avertissenzent." 

2° llfINEURE-ses clroits envers son maltre. 
Voir "Miizeurs," 3° , 

DOMICILE, 

Domestique 

Vair 
" Oonnetable," 4°. Domicile. 
" OJliaiers du Oonnetable," 2° . 

p ARTI!lS DOM!CILillllS HORS L1ILE. 
Voir "Parties," 6° . 

' A 

DOMMAGES-DOMMAGES•INTERETS. 

Voir "Arbres," 
"Detention Illegale," 
"Diffitniation," 
"Douaire," 4° .

" Garantie," 1 °.

" Garants," 2° . 
",11ineurs," 2°. 
" ProprirJtaires et Locatciires,"
"Seduction." 

1 o ')o 
J � .

Dommagee. 
Dommageli!· 
Int0r&ts. 
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Dommages. 1 ° 
Dommages• 
Interets. 

PAISIBLE POSSESSION-PROPRIETES AVOI· 
SINANTES-installation de machines a va
peur-action en dommages-interets. 

Douah-0. 

Nicolle v. Ahier et c,us. (1886)-211 Ex. 262. 

2° ACTION EN DOMMAGES · INTERJ1:TS - ACTEUR, 
POUR REUSSIR. DOIT A vom SUBI UN TOR'r LUI 
MEME-quoiq�'etabli par la preuve qu'un 
tort a ete subi par les lom,taires de l'acteur, 
attendu que l'acteur lui meme n'en a pas 
souffert, defendeurs decharges. 

Nicolle v. Ahier et aus. (Vl86)-211 Ex. 403. 

3° A LA PROPRIE'l'E-MONTAN1' DU DOMMAGE Dorr 
E1'R!D ETABLI-HUCl1Il0 preuve n'ayant ete 
fournie a la Oour qui lui permette cl'appre
cier le clommage cause, defenderesse con
damnee aux frais seulement. 

Le Boutillier v. JJfauger (1886)-211 Ex. 207. 

4° A LA PROPRIETE-DROl'r D'ACTION, 
Voir " Actions-Droit d' Action," 8° . 

5 ° A LA PERSONNE - MORSURES DB OHIENS ·-
" SCIEN'fKR." 

I-Ii'ldebmndt v. Blissett (1886)-211 Ex. 413.

6° A LA PBRSONNE-MORSURBS DE OHIENS, 
Jr1m·ell v. Lloyd (1888)-212 Ex. ,112. 

DOUAIRE, 

Voir "Actions-F'ornies" 12'. 
' 

1 ° DEFALCATION, 
" Veuve." 

Voir "Procedure" 11 '-15'. 
' 

2° SUR PHOPRIETE QUI AVAIT ETE TBNUE CON· 
JOINTEMENT avec d'autres proprietaires. 

Voi'r " {Jo-proprietaires." 
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3 ° DEFALCATION -- MESURE DES TERRES - doit Douaire. 
etre faite apres le 1 er Septembre-action 
pom· ouYr Record cl' Arbitre. L'actrice 
n'ayant :fait aucune clemarche en temps 
utile pour obtenir la mesure des tmres, 
j uge que le defendeur est foncle clans son 
objection a ce que la mesure en soit main-
tenant faite j usqu'apres la rnoisson--parties 
renvoyees devant leur Arbitre proceder, 
soit irnrnediatement SU!' ]'entier cle!ivre, 
soit apres le ler Septernbre prochain, clans 
le cas ou l'actrice clt'.sire obtenir la rnesure 
des tel'l'es. 

Langlois v. Lesbirel (1887)-212 Ex. 55. 

4° JourSSANC!l-FA\JON DE LAQUELLE LA VllUVE 
DOIT JOUIR DF, LA PROPRIE'l'E QU'IlLL!l OCCUPE 
A DOUAJRE-dlnrn-venve ayant fait de
fricher des c6tils contrairemeut 1L droit, 
conclamnee a un declommagement et aux 
frais. 

Le Szteur v. De Veulle et ux. 
(1887)-212 Ex. 207. 

,5" REPARATIONS-REPARATIONS ORDINAIRES
GIWSSES REPARATIONS - PROPOR'l'ION A LA 
CHARGE DE LA VEUVE--la venve clouairiere 
doit le tiers des reparations orclinaires des 
premisses qu'elle occupe li clouaire, ainsi 
que le tier,s de l'intcr6t des grosses 1·epa
rations-mais elle n'est pas sujette a con
tribuer aux constructions, reconstructions 
et ameliorations. 

Le Sueur v. De Veulle, ca-ux 
( 1887)-76 Exs. 224. 

6° ABANDON, Voir "Procurations," 3°. 

DOYEN, 

AssllRMllNTil-ses lettres patentes et le serment Doyen. 
fL Jui aclministre, enro]es, 

Re Balleine (1888)-3 P. 72. 
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DROITS DE HAVRE. 

Voir "A1·rets " 12°.
' 

PREFERENCE EN D1�SASTRE-rang. 

Voir " Dr!sastre " 20°.
' 

DROIT INTERNATIONAL PRIVE:. 
Voir "Marz'age," 1 °, 

DROIT MARITIME, 
Vofr '' J{avi'res."

DROIT DE PASSAGE, 

Voz'r '' Se1·11ititdes," 2°, 3°.

DROIT DE SUITE DES MEUBLES, 
Voi1' " Loyer," 1 °, 2°,

DROITS SEIGNEURIAUX, 

Droits Sei- 1 ° Dil.:sml:rmNCE, LIGNE ETEINTE. 
g·neuria11x, Voir "Decrets et Degrevements," 4° . 

2° · lifAINMORTE--PROPRIETE ACQUISE POUR LA
VOIERIE D'UNE PAROL'3SE-TAUX DE L'INDEM·
NITE-la paroisse, it la voierie de laquelle 
un terrain a ete aj oute et, par ce fait, est 
torn be en mainmorte, doit une indemnite 
au Seigneur, rnais ne peut etre appelee a
vuider ses mains du terrain, ni a bailler 
homme vivant, mourant et confisquant
Vicom te et experts ·envoyes sur les lieux 
pour etablir la valour <le la dite propriete 
�indemnite fixee a quatre pour cent, les 
paroisses de cette He etant assirnilees aux 
Corporations acbetant des proprietes pour 
"toute cause d'utilite publique," en vertu 
de la Loi sur les Fideicomrnis et Corpo
rations do 1862 (Article 14). 

Perohard v. Baudains, Oonnetctble et aus. 
(1885)-48 H. 295. 
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3Q TERRES IMPARTABLES-SERVIOES DUB AU FIEF Droits Sei•
-COMMUNES ET FROTAGES. gneriaux. 

Voir '' Partage," 3 ° . 
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